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DECRETS

Décret exécutif n° 13-94 du 14 Rabie Ethani 1434
correspondant au 25 février 2013 portant
organisation de l'administration centrale du
ministère de la jeunesse et des sports.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la jeunesse et des sports,

Vu  la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 12-325 du 16 Chaoual 1433
correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-188 du 23 juin 1990
déterminant les structures et les organes de
l'administration centrale des ministères ;

Vu le décret exécutif n° 05-410 du 16 Ramadhan 1426
correspondant au 19 octobre 2005 fixant les attributions
du ministre de la jeunesse et des sports ;

Vu le décret exécutif n° 09-234 du 21 Rajab 1430
correspondant au 14 juillet 2009 portant organisation de
l'administration centrale du ministère de la jeunesse et des
sports ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Sous l'autorité du ministre, l'administration
centrale du ministère de la jeunesse et des sports
comprend :

* le secrétaire général, assisté de deux (2) directeurs
d�études et auxquels sont rattachés le bureau ministériel
de sûreté interne d�établissement et le bureau du courrier; 

* le chef de cabinet, assisté de huit (8) chargés d�études
et de synthèse chargés :

� de la préparation des dossiers relatifs aux activités
gouvernementales et à celles liées aux relations avec le
Parlement ;

� de la préparation, de l�organisation des activités du
ministre, et du suivi de la mise  en �uvre de ses décisions
ainsi que des relations extérieures ;

� du suivi de l'action normative du secteur et de
l'évaluation de sa mise en �uvre ;

� de la préparation et de l�organisation des activités du
ministre  dans les domaines de la médiation  et des
relations publiques ;

� de la préparation et de l�organisation des activités du
ministre  dans les domaines de la médiation avec les
sportifs  et  leur encadrement ainsi qu�avec le mouvement
associatif ;

� de l�analyse et du suivi des bilans et rapports
d�évaluation et de contrôle des activités du secteur ;

� du suivi et de l�évaluation des activités des
établissements sous tutelle et des structures déconcentrées
ainsi que des activités sportives et de jeunesse ; 

� du suivi  des grands projets des infrastructures du
secteur et de l�évaluation de leur état d�avancement ;

* l'inspection  générale  dont  l'organisation  et  le
fonctionnement sont fixés par décret exécutif ;

* les structures suivantes :

� la direction générale de la jeunesse, des activités
socio-éducatives et des loisirs  de jeunes ;

� la direction générale du développement sportif ;

� la   direction   des   études   prospectives   et   des
programmes d�investissement ; 

� la direction des ressources humaines, de la formation
et de l�action sociale ;

� la   direction   de   la   réglementation   et   de   la
coopération ;

� La direction de l�information, de la communication
et de la documentation ; 

� la direction des finances, des moyens et du contrôle
de gestion.

Art. 2. � La  direction  générale  de  la  jeunesse,
des activités socio-éducatives et des  loisirs de jeunes
est chargée :

� d�élaborer et de mettre en �uvre le cadre
méthodologique de mise en cohérence des éléments
constitutifs de la politique nationale de la jeunesse ;

� d'élaborer la stratégie en matière de loisirs,
d�animation socio-éducative, de citoyenneté, de tourisme
culturel et éducatif et d�échange de jeunes, de veiller à sa
mise  en  �uvre  et  de  procéder  à  son  évaluation
périodique ;

� d�entreprendre toute étude ou recherche tendant à
développer et à rationaliser les activités dans le domaine
des loisirs de la jeunesse ;

� de coordonner, d�évaluer et d�orienter les structures
centrales et locales en charge des activités
socio-éducatives dédiées à la jeunesse ;

� de définir les programmes, les normes et règles
d�encadrement des activités d�animation socio-éducative,
de loisirs et d�échange dédiées aux jeunes ;
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� de promouvoir toute forme de partenariat en faveur
des jeunes, d'arrêter les mesures d'aide et critères de
soutien en direction des associations de jeunes, de veiller à
leur mise en �uvre et d�en assurer le suivi et l�évaluation
périodique ;

� de proposer toute mesure, action ou étude visant
l�amélioration des conditions d�intervention des pouvoirs
publics en matière de prise en charge des besoins et
attentes de la jeunesse ;

� de proposer un dispositif de coordination
intersectorielle et de contribuer, en liaison avec les
secteurs et structures concernés, à l�élaboration et à la
mise en �uvre des politiques publiques d�insertion des
jeunes ; 

� de contribuer à la  protection de l�enfance et de la
jeunesse contre les fléaux et maux sociaux ;

� d�élaborer le rapport annuel  d�évaluation des
politiques publiques dédiées à la jeunesse dans leurs
différents aspects et en relation avec les secteurs et
partenaires concernés ;

� de contribuer à la promotion des relations et
rencontres internationales ainsi que de la coopération dans
le domaine de la jeunesse et de la vie associative.

Elle comprend deux (2) directions :

1. La direction de l�action socio-éducative et de la
promotion des échanges de jeunes, chargée :

� d�élaborer, de mettre en �uvre et d�évaluer les
programmes d�animation socio-éducative et d'éducation
civique en milieux de jeunes ;

� d'élaborer des moyens et supports didactiques et
techniques de soutien de l�animation socio-éducative et de
loisirs des jeunes ;

� d�établir des programmes et d�impulser une
dynamique de développement des loisirs, échanges et
tourisme culturel et éducatif de jeunes ; 

� de participer à la définition des normes, à la
promotion et à la réalisation d'infrastructures et
d�équipements socio-éducatifs en milieux de jeunes ;

� d�établir des programmes spécifiques de lutte contre
les fléaux et maux sociaux affectant le monde de la
jeunesse ;

� de contribuer à la lutte contre les fléaux et maux
sociaux affectant le monde de l�enfance ;

� d�organiser, en liaison avec les secteurs, structures,
institutions et associations concernés, les festivals de la
jeunesse et autres rencontres de jeunes et  de participer à
la réalisation des projets socio-éducatifs et culturels en
milieux de jeunes ; 

� de participer à l�organisation, en relation avec les
organismes et structures concernés, de toutes
manifestations dans les domaines de l�animation
socio-éducative et des loisirs de jeunes ;

� d�encourager et de soutenir toute initiative des
associations visant à promouvoir les activités d�animation
socio-éducative, d'éducation des jeunes à la citoyenneté,
de loisirs, d�échange et de tourisme de jeunes ;

� de promouvoir les relations et rencontres
internationales dans le domaine de la jeunesse, de la vie
associative et des échanges de jeunes.

Elle comprend deux (2) sous-directions :

A. La sous-direction de l�animation socio-éducative
et de la promotion des loisirs, chargée :

� d�élaborer, de mettre  en �uvre, de suivre et
d�évaluer  des programmes et méthodes d�animation
socio-éducative et de loisirs qui participent à l�éducation
civique, à la formation à la citoyenneté, à la culture, au
loisir et à la protection de la jeunesse contre les fléaux et
maux sociaux ;

� d'élaborer des moyens et supports didactiques et
techniques de soutien de l�animation socio-éducative et de
loisirs en faveur des jeunes ;

� de renforcer les actions de proximité en matière
d�animation socio-éducative, de loisirs et de participation
à la lutte contre les fléaux et maux sociaux ;

� d�organiser, en liaison avec les structures, secteurs,
institutions et associations concernés, les festivals de la
jeunesse et autres rencontres de jeunes.

B. La sous-direction de la promotion des échanges et
du tourisme de jeunes, chargée :

� d�élaborer des programmes de promotion des
échanges de jeunes et de veiller à leur mise en �uvre, en
relation avec les structures concernées ;

� d'initier toutes mesures et actions visant à la
promotion du tourisme national et international de jeunes
et de soutenir toute action dans ce domaine ;

�  d'initier toutes mesures visant à dynamiser le rôle
des auberges de jeunes et centres de vacances dans la
promotion des échanges, la mobilité et le tourisme de
jeunes ;

� d�assurer le suivi et le contrôle de la formation et
des personnels d�encadrement des centres de loisirs, des
centres de vacances et animateurs chargés des activités de
tourisme et des échanges de jeunes.

2. La direction du suivi des établissements de jeunes,
de la vie associative et de l�action intersectorielle,
chargée :

� de définir les mécanismes  appropriés relatifs au bon
fonctionnement et aux activités des établissements et
structures de jeunes ;

� de définir les règles et normes en matière
d�encadrement des activités et d�utilisation des matériels
d�animation socio-éducative et de loisirs ;

� de promouvoir la vie associative en milieux de
jeunes et d�impulser une dynamique de partenariat dans le
cadre de la mise en �uvre de la politique du secteur ;

� de participer à la définition des mesures d�aide et de
soutien de l�Etat aux associations de jeunes et d�en assurer
la mise en �uvre ;
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� de proposer, de mettre en �uvre et d'évaluer tous
dispositifs de coordination des programmes en faveur de
la jeunesse ;

� d'initier tout cadre de concertation intersectorielle en
matière de jeunesse ;

� de proposer et de mettre en �uvre toutes mesures
tendant à la promotion de la sauvegarde de la jeunesse et
de participer au renforcement du dispositif national de
promotion des droits des enfants et des jeunes ;

� de mettre en place la base de données relative aux
associations et activités de jeunes.

Elle comprend trois (3) sous-directions :

A. La sous-direction du suivi des établissements de
jeunes, chargée :

� de définir les mécanismes et programmes
pédagogiques  appropriés relatifs à la conduite des
activités des établissements et structures de jeunes ;

� de définir les règles et normes en matière de
matériels d�animation socio-éducative et de loisirs, ainsi
que d�encadrement des activités ;

� de suivre et de procéder à l�évaluation régulière des
activités des établissements et structures de jeunes ;

� de proposer toutes mesures d�amélioration du
fonctionnement et des activités des établissements de
jeunes.

B. La sous-direction de la vie associative et de la
promotion du partenariat, chargée :

� de définir et de proposer les projets, programmes et
modalités d�intervention et les mécanismes de
contribution des associations à la réalisation des objectifs
nationaux concernant la jeunesse ;

� d�élaborer et de proposer toutes mesures visant à
l�amélioration des conditions de fonctionnement et
d�intervention des associations de jeunes ;

� d�élaborer le dispositif d�encadrement des relations,
notamment les cahiers des charges et les conventions liant
les associations de jeunes et les structures du secteur dans
le cadre de la promotion du partenariat ;

� de participer à la définition des mesures et critères de
soutien de l�Etat aux associations de jeunes ;

� de veiller à la mise en �uvre et à l�évaluation des
mesures d�aide et de soutien de l�Etat aux associations de
jeunes, en relation avec les structures concernées de l�Etat
et des collectivités locales ;

� de mettre en place un dispositif de suivi et
d�évaluation des activités des associations de jeunes
partenaires du secteur dans la prise en charge de la
politique relative aux jeunes ;

� de gérer et de mettre  à jour la base de données
relative aux associations de jeunes, leurs projets et
activités entrant dans le cadre des objectifs de la politique
nationale de la jeunesse.

C. La sous-direction de l�action intersectorielle,
chargée :

� de proposer toutes mesures et initiatives susceptibles
d�assurer une action intersectorielle cohérente des
programmes sectoriels et des initiatives en direction des
jeunes ;

� de contribuer, avec les secteurs concernés, au suivi
de la mise en �uvre des programmes sectoriels et des
dispositifs publics en direction des jeunes ;

� de recueillir, auprès des secteurs et structures
concernés, l�information et les données nécessaires au
suivi, à l�évaluation et à l�analyse des programmes publics
concernant les jeunes ;

� de proposer tout cadre de concertation
intersectorielle en matière de jeunesse ;

� de contribuer, en coordination avec les secteurs et
organismes concernés, à l�évaluation des programmes
publics dédiés aux jeunes.

Art. 3. � La direction générale du développement
sportif est chargée :

� d�élaborer et de proposer les éléments de la politique
nationale en matière d�éducation physique et de sport ;

� d�étudier et de proposer, en concertation avec les
secteurs et structures concernés, la stratégie nationale de
développement de l�éducation physique et des sports, de
veiller à sa mise en �uvre et d�en assurer l�évaluation ; 

� d'assister le mouvement associatif sportif dans la
prise en charge des objectifs de la stratégie nationale
d�éducation physique et des sports et de veiller au
développement des formules de partenariat dans ce
domaine ;

� de participer à la définition des mesures et critères de
soutien de l�Etat aux associations sportives ; 

� de définir, en relation avec les fédérations sportives
nationales, les objectifs, plans et programmes de
développement du sport d�élite et de haut niveau, de
préparation des sélections nationales et de participation
aux compétitions internationales ;

� d�entreprendre toutes études ou recherches tendant à
développer et à rationaliser les activités dans le domaine
de l�éducation physique et des sports ;

� de coordonner, d�évaluer et d�orienter les structures
centrales et locales en charge de l�éducation physique et
des sports ;

� de participer au développement et à la promotion des
pratiques physiques et sportives en milieux éducatifs, en
milieux professionnels et en milieux spécialisés, de
proposer des stratégies et des programmes dans ce
domaine, en liaison avec les secteurs et institutions
concernés ; 

� de promouvoir et de développer le sport pour tous, et
le sport de compétition, de définir les stratégies et
d�élaborer les programmes dans ce domaine, en
coordination avec les secteurs et institutions concernés ;

� de promouvoir et de développer le sport
professionnel ;
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� de promouvoir, en coordination avec les secteurs et
institutions concernés, l�éthique sportive, la lutte contre le
dopage et la violence et la promotion du  fair-play dans les
pratiques sportives et à tous les niveaux de compétition ;

� de mettre en place un système national de détection
et de promotion des sportifs d�élite et de haut niveau ;

� de veiller à l�orientation, au développement, au bon
fonctionnement et à l�évaluation des structures de support
de l�éducation physique et des sports ;

� de préparer le rapport annuel d�évaluation des
politiques et programmes engagés dans le domaine de
l�éducation physique et des sports, ainsi que de la
détection, la formation et le suivi des jeunes talents
sportifs.

Elle comprend trois (3) directions :

1. La direction de la promotion du sport en milieux
d�éducation et de formation  et du sport pour tous,
chargée :

� de définir et d�élaborer, en relation avec les secteurs
et structures concernés, les objectifs et les plans d�action
et programmes de développement et de généralisation du
sport pour tous, de l�éducation physique et des sports en
milieux spécialisés, en milieux d�éducation et de
formation et des pratiques sportives de proximité,
récréatives et de loisirs et d�en assurer la mise �uvre, le
suivi et l�évaluation ;

� de contribuer, en relation avec les secteurs et
institutions concernés, à la détermination des besoins en
matière d�encadrement, d�infrastructures et d�équipements
sportifs en milieux d�éducation et de formation ;

� de définir, de mettre en �uvre et de suivre les plans
et programmes de développement du sport pour tous, du
sport féminin, du sport pour personnes handicapés et des
jeux et sports traditionnels ;

� d�étudier et de proposer les mesures incitatives pour
le développement et la promotion des pratiques sportives
de proximité, notamment dans les communes et les
quartiers ;

� de définir les conditions de création et d�exploitation
des infrastructures sportives destinées à la promotion des
pratiques sportives pour tous et de remise en forme ;

� d�initier, en relation avec les structures concernées,
les programmes d�animation et de compétitions sportives
nationales et internationales dans son domaine d�activité ;

� d�étudier et de proposer toutes mesures et de soutenir
toutes initiatives se rapportant au développement et à la
promotion de l�éducation physique et sportive en milieux
d�éducation et de formation ;

� de proposer les programmes d�infrastructures et
d�équipements nécessaires au développement du sport
pour tous, du sport en milieux spécialisés, du sport pour
personnes handicapées, du sport féminin et du sport en
milieux d�éducation et de formation ;

� d�évaluer régulièrement les programmes et actions
engagés dans son domaine de compétence.

Elle comprend trois (3) sous-directions :

A. La sous-direction du soutien au sport en milieux
d�éducation, d�enseignement  et de formation, chargée :

� de participer à l'élaboration et à la mise en �uvre, au
suivi et à l�évaluation des programmes de développement
du sport scolaire et du sport universitaire et dans les
établissements de formation ;

� de proposer les mesures de promotion de l�éducation
physique et sportive, du sport scolaire et du sport
universitaire et dans les établissements de formation et de
soutenir toutes initiatives, mesures ou actions concourant
à la réalisation de cet objectif ;

� de procéder à l�évaluation régulière des programmes
et actions de développement du sport scolaire et du sport
universitaire et dans les établissements de formation ;

� d�assister les structures concernées par le
développement du sport scolaire et du sport universitaire
et dans les établissements de formation ;

� d�identifier les besoins, en relation avec les secteurs
et structures concernés, et de participer à la mobilisation
des ressources et moyens nécessaires au développement
du sport scolaire, du sport universitaire et dans les
établissements de formation.

B. La sous-direction du développement du
handisport et de la promotion du sport féminin,
chargée :

� d�élaborer, de mettre en �uvre et de suivre les
programmes de promotion et de développement du
handisport et du sport féminin à tous les niveaux ;

� d�initier toutes mesures concernant la promotion du
sport féminin et du handisport et de soutenir toutes
initiatives, mesures ou actions concourant à la réalisation
de cet objectif ;

� de procéder à l�évaluation régulière des programmes
et actions de développement du handisport et du sport
féminin ;

� d�assister les structures concernées par le
développement du handisport et du sport féminin ;

� d�identifier, en relation avec les secteurs et structures
concernés, les besoins et de sparticiper à la mobilisation
des ressources et moyens nécessaires au développement
du handisport et du sport féminin.

C. La sous-direction du développement du sport
pour tous et du sport en milieux spécialisés, chargée :

� d�élaborer, de mettre en �uvre et de suivre les
programmes de développement et de généralisation de
l�éducation physique et des pratiques sportives de
proximité, récréatives et de loisirs et des jeux et sports
traditionnels ;

� d�élaborer, de mettre en �uvre, de suivre et
d�évaluer les programmes de développement du sport en
milieux spécialisés notamment dans les établissements de
rééducation et de protection ainsi que dans les
établissements pénitentiaires ;
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� de proposer et de mettre en �uvre les mesures
incitatives au développement et à la promotion des
pratiques sportives de proximité notamment dans les
communes et les quartiers ;

� de proposer les mesures visant la préservation et la
promotion des jeux et sports traditionnels ;

� de déterminer les conditions et critères de création et
d�exploitation des infrastructures sportives destinées à la
promotion des pratiques sportives pour tous et de remise
en forme et de veiller à leur application ;

� d�assurer le suivi et le contrôle régulier du
programme de développement de l�éducation physique et
des pratiques sportives de proximité et du sport pour tous.

2. La  direction  de  la formation des jeunes talents et
du développement  de la performance sportive,
chargée :

� de définir  les objectifs nationaux,  internationaux et
olympiques, d�élaborer, de mettre en �uvre et de suivre
les plans de préparation et de compétition des sportifs et
des sélections nationales en relation avec les fédérations
sportives concernées ;

� d'initier et de mettre en �uvre, en relation avec les
acteurs concernés les mécanismes opérationnels  relatifs à
la préparation sportive des sportifs et des sélections
nationales ;

� de coordonner, d�évaluer et de contrôler toutes les
actions visant le suivi médico-sportif et la promotion des
activités des sportifs d�élite et de haut niveau, des
sélections nationales et de leur encadrement ;

� de concevoir et de mettre en place un système unifié
de classification des sportifs d�élite et de haut niveau et de
veiller à sa mise en �uvre en relation avec les structures et
organes concernés ;

� d'assurer le traitement et  le suivi des dossiers  des
déplacements des sportifs à l�étranger ;

� de mettre en place un système national de détection,
d'orientation, de formation  et de suivi des jeunes talents ;

� d�initier toutes mesures relatives à l�insertion et à la
protection socioprofessionnelle des sportifs d�élite et de
haut niveau et de leur encadrement et de veiller à leur
application ;

� de promouvoir, de coordonner et d�assurer le suivi
des activités des structures du sport d�élite et de haut
niveau et de contribuer à la promotion du sport
professionnel ;

� de définir, de mettre en �uvre et de suivre les plans
et programmes de développement des écoles de sport et
des centres de formation des talents sportifs ;

� de participer à la définition et au contrôle des normes
techniques de création, d�exploitation et d�utilisation des
infrastructures sportives, des équipements et matériels
sportifs spécifiques à la pratique du sport d�élite et de haut
niveau ;

Elle comprend trois (3) sous-directions :

A. La sous-direction de la détection, de l'orientation
et de la formation des jeunes talents sportifs, chargée :

� de mettre en place un système national de détection,
d�orientation, de formation  et de suivi des jeunes talents
sportifs ;

� de définir et de mettre en �uvre les critères et les
filières d�accès des jeunes talents sportifs au sport d�élite
et de haut niveau ;

� d��uvrer à la réalisation du programme national de
développement des écoles de sport et des centres de
formation des jeunes  talents sportifs et d�en suivre la mise
en �uvre en liaison avec les secteurs et structures
concernés ;

� de veiller au bon fonctionnement des écoles de sport
et des centres de formation des  jeunes talents sportifs et à
la réalisation des objectifs du secteur dans ce domaine ;

� d�identifier les besoins et moyens nécessaires au
développement des écoles de sport et des centres de
formation des jeunes  talents sportifs ;

� de mettre en place des moyens et supports
didactiques et techniques de soutien à la formation des
jeunes talents sportifs ;

� d��uvrer à l�encadrement pédagogique et technique
nécessaire au fonctionnement des écoles de sport, des
centres de formation et des clubs assurant la formation des
jeunes  talents sportifs ;

� de procéder à l�évaluation régulière du
fonctionnement et des activités des écoles de sport, des
centres de formation et des clubs assurant la formation
des jeunes  talents sportifs.

B. La sous-direction des méthodes et programmes de
préparation des sportifs et des sélections nationales,
chargée :

� de définir, en relation avec les acteurs concernés, les
critères et les mécanismes pratiques  de programmation,
de suivi, d�évaluation et d�analyse de la préparation et de
la participation aux compétitions des sportifs et des
sélections nationales ;

� d�assurer le suivi méthodologique des plans
d'entraînement des sportifs d�élite et de haut niveau et des
sélections nationales et d�en assurer l�évaluation ;  

� d�étudier, d'analyser et d�évaluer les programmes et
contrats d�objectifs des sportifs d�élite et de haut niveau et
des sélections nationales ;

� de participer à l'élaboration des programmes de
formation et de perfectionnement de l'encadrement
technique des sportifs d'élite et de haut niveau et des
sélections nationales ;

� d�élaborer et de proposer un système unifié de
classification des sportifs d�élite et de haut niveau, ainsi
que d�assistance sociale et socio-professionnelle ;

� d�assurer un dispositif de suivi médico-sportif des
sportifs d�élite et de haut niveau ;

� de veiller à l'application des mesures antidopage.
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C. La sous-direction de la promotion  de la
performance sportive, chargée :

� d'élaborer une stratégie et de proposer des plans et
programmes de  développement de la performance
sportive  et du sport professionnel dans les disciplines
entrant dans les priorités du secteur ;

� de contribuer au suivi de la mise en �uvre du
professionnalisme sportif sous toutes ses formes ainsi
qu�au contrôle de l�utilisation des moyens publics  qui lui
sont dédiés ;

� de veiller à la mise en cohérence du planning de
participation aux grandes compétitions de référence avec
les objectifs prioritaires des sélections nationales et des
sportifs d'élite et de haut niveau ;

� d'élaborer, en relation avec les acteurs concernés, la
stratégie de participation aux grandes compétitions de
référence ; 

� de proposer les mesures appropriées à une
participation efficace des sélections nationales et des
sportifs d'élite et de haut niveau aux grandes compétitions
de référence et de veiller à leur mise en �uvre ;

� d'étudier et de proposer les normes techniques et de
classification des infrastructures et équipements sportifs
spécialisés et de veiller à leur mise en �uvre.

3. La direction du suivi des établissements et des
institutions sportifs, de la promotion du partenariat et
de l�éthique sportive, chargée :

�  de définir et de normaliser les procédures et règles
de fonctionnement et d�utilisation des infrastructures et
équipements sportifs et d�en assurer l�évaluation ;

� de mettre en place un système permettant un accès
privilégié des clubs  et des sélections nationales aux
infrastructures et équipements sportifs ;

� de promouvoir la participation des établissements
sous tutelle et des institutions sportives nationales à la
mise en �uvre de la stratégie nationale de développement
de l�éducation physique et des sports ;

� d�élaborer et de mettre en �uvre les plans et
programmes de développement du sport  en milieu du
travail, des compétitions et des manifestations sportives ;

� de proposer les mesures de renforcement des
dispositifs de développement de la médecine du sport et
de la lutte contre le dopage ;

� d�élaborer, de proposer et de mettre en �uvre les
stratégies, plans et programmes de lutte contre la violence
et de promotion de l�éthique sportive et du fair-play à tous
les niveaux ; 

� de proposer et de soutenir les programmes et les
actions y afférentes des structures et organes du système
national d�éducation physique et des sports et d�en assurer
l�évaluation et le contrôle ;

� de proposer et de mettre en �uvre les formules de
partenariat destinées à renforcer la participation des
associations sportives à la réalisation des objectifs de
développement sportif ;

� d�initier les mesures et mécanismes permettant un
meilleur usage  de l�aide de l�Etat aux associations
sportives, selon les priorités qui s'attachent à la formation
des jeunes talents sportifs et à la diversification des
disciplines olympiques.

Elle comprend trois (3) sous-directions :

A. La sous-direction de la promotion de la médecine
du sport et de l�éthique sportive, chargée :

� de mettre en �uvre, de suivre et d�évaluer les
programmes de développement de la médecine du sport ;

� d�élaborer et de proposer les mesures et dispositifs
de développement de l�éthique sportive, du fair-play et  de
la lutte contre la violence dans les infrastructures
sportives ;

� de participer, en relation avec les structures
concernées, à la mise en �uvre et à l�évaluation de
programmes de lutte contre la violence ;

� de proposer toutes mesures incitatives à la promotion
de la lutte contre la violence et de soutenir toute initiative
dans ce domaine ;

� d�initier et de mettre en �uvre, en relation avec les
structures concernées, les dispositifs et actions concourant
au renforcement de la lutte contre le dopage et de proposer
toutes mesures dans ce domaine.

B. La sous-direction du suivi des institutions
sportives et de la promotion du partenariat, chargée :

� d'établir, en relation avec les institutions concernées,
les normes d'organisation et de fonctionnement des
institutions sportives ;

� d�assurer le suivi du fonctionnement des structures
d�organisation et d�animation sportive ;

� d�assister, de soutenir et d�évaluer les activités et
plans d�action des structures de support des activités
d�éducation physique et des sports ;

� de définir les mesures et critères d'aide en direction
du mouvement associatif sportif, de veiller à une
meilleure répartition de l�aide de l�Etat et de procéder à
des évaluations régulières de la conformité de l'utilisation
de cette aide avec les prescriptions contractuelles et les
objectifs convenus ;

� de définir les formules de partenariat avec les
associations sportives ;

� de participer et de soutenir l�organisation des
manifestations sportives nationales et internationales
initiées par les institutions sportives.

C. La sous-direction du développement du sport en
milieu de travail et des manifestations sportives,
chargée :

� d�élaborer, de mettre en �uvre et de suivre les plans
et programmes de développement des manifestations
sportives et du sport en milieu du travail en relation avec
les structures concernées ;

� d�initier et d�organiser, en relation avec les instances
concernées, les manifestations sportives dédiées à la
jeunesse notamment les festivals, tournois et marathons ;
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� d�initier, en relation avec les fédérations et les ligues
sportives, toutes actions tendant à favoriser le
développement des manifestations sportives  ;

� d�assurer le suivi, l'analyse et l�évaluation régulière
des activités liées à la compétition, notamment dans les
structures de support et en milieu de travail.

Art. 4. � La direction des études prospectives et des
programmes d�investissement est chargée :

� d�entreprendre et de coordonner les études
prospectives et la veille stratégique dans le domaine de la
jeunesse et des sports ;

� d�étudier et d�élaborer les programmes de
développement des infrastructures et des équipements du
secteur et d�en assurer la mise en �uvre et le suivi ;

� de veiller à la réalisation, dans les délais convenus,
des programmes d�investissement du secteur ;

� de normaliser les infrastructures  et les équipements
socio-éducatifs  et  sportifs  et  de  veiller  à  leur
maintenance ; 

� d�établir et d�analyser les bilans des programmes
d�investissements, d�en relever les insuffisances et de
proposer les correctifs nécessaires ; 

�  de  mener  les  études  relatives  à  l�organisation  et
aux méthodes de travail ainsi que les démarches
d'amélioration continue, d�analyse, de formalisation et de
rédaction de procédures.

Elle comprend trois (3) sous-directions :

A. La sous-direction des études prospectives et de la
normalisation, chargée :  

� d'évaluer la mise en �uvre de la politique nationale
de jeunesse et de la politique nationale des sports ; 

� d�entreprendre toutes études prospectives dans le
domaine de la jeunesse et des sports ;

� d�entreprendre ou de faire entreprendre toutes
études, enquêtes ou sondages dans le domaine de la
jeunesse et des sports ;

� de proposer ou d�entreprendre toutes actions de
prospection ou d�étude de projets nationaux ou locaux
intéressant la jeunesse et les sports ;

� de mettre en place un dispositif de veille stratégique
dans le domaine de la jeunesse et des sports ;

� d�élaborer des études de normalisation des
infrastructures du secteur et de proposer une typologie
adaptée prenant en compte les nécessités d'un bon
fonctionnement ainsi que les exigences d'économie de
moyens ;

� d�élaborer des normes et règlements techniques, de
réalisation, d�homologation et de maintenance des
infrastructures et équipements sportifs et de jeunesse.

B. La sous-direction des programmes, du suivi des
investissements et de la maintenance des
infrastructures et des équipements, chargée :

� d�élaborer et de mettre en �uvre les programmes
d�investissement du secteur, notamment en matière
d�infrastructures et équipements sportifs et
socio-éducatifs ;

� d�élaborer, de concert avec les structures concernées,
les cahiers des charges relatifs aux projets d�équipements ;

� d�assurer le suivi, la coordination et l�évaluation des
programmes de réalisation, d�implantation et de
maintenance des infrastructures et équipements sportifs et
socio-éducatifs ;

� de mettre en place tout dispositif d�expertise, de
maintenance et de contrôle des infrastructures et
équipements ;

� de proposer et de mettre en �uvre tout programme
visant au renforcement des infrastructures et équipements
du secteur.

C. La sous-direction de l�organisation et méthodes,
chargée :

� d�entreprendre  les  études  d�amélioration  de
l�organisation et des méthodes de travail du secteur ;

� de mener  la mise en �uvre de nouveaux modes de
fonctionnement et d'organisation, en collaboration et en
partenariat avec les structures et institutions concernées ; 

� d�élaborer  et d'évaluer  les procédures internes
visant à une meilleure organisation et un fonctionnement
de qualité ;

� d�assurer l�appui méthodologique aux structures du
secteur dans l'amélioration de leurs pratiques ;

� de mener  les démarches d'amélioration continue,
d�analyse, de formalisation et de rédaction des procédures.

Art. 5. � La direction des ressources humaines ,  de
la formation et de l�action sociale est chargée :

� d�élaborer les plans et programmes en matière de
gestion, de recrutement, de formation et de valorisation
des ressources humaines et d�en assurer la mise en �uvre,
le suivi et le contrôle ;

� d�assurer la gestion des personnels ;

� de promouvoir et de développer les activités ayant
trait aux formations et qualifications dans les domaines de
l�éducation physique et des sports et les activités
d�animation et de loisirs en milieux de jeunes ;

� d��uvrer  au développement des ressources
humaines ;

� d�exécuter, en relation avec les structures
concernées, le plan de formation des personnels du secteur
et de participer à l�organisation des examens et concours
et aux sanctions des formations en rapport avec ses
missions ;

�  de définir, en relation avec les secteurs concernés,
les procédures et normes de délivrance des titres et
diplômes sanctionnant les formations relevant du secteur ;

� d�élaborer et de mettre en �uvre les dispositions
statutaires régissant les personnels du secteur ;

� de promouvoir le dialogue social et de contribuer au
traitement des conflits de travail.
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Elle comprend deux (2) sous-directions :

A. La sous-direction des ressources humaines et de
l�action sociale, chargée :

� de recruter et de gérer les ressources humaines de
l�administration centrale ;

� d�élaborer le plan de gestion des ressources
humaines en relation avec les structures concernées et de
veiller à sa mise en �uvre ;

� d�orienter et d�assister les services déconcentrés et
les établissements sous tutelle dans la gestion de leurs
personnels ;

� de proposer les mesures et programmes tendant au
développement et à la valorisation des ressources
humaines ;

� de proposer les mesures et actions relatives à la
formation continue, au perfectionnement et au recyclage
au profit des personnels du secteur ;

� de participer à l�élaboration des dispositions
statutaires régissant les personnels du secteur ;

� de promouvoir le dialogue social ainsi que toute
action susceptible de consacrer la sérénité dans les
relations de travail ;

� d�étudier  et de proposer, les mesures  nécessaires à
l�amélioration du cadre et des conditions de travail des
personnels ;

� de suivre et de contrôler  le fonctionnement des
�uvres sociales. 

B. La sous-direction des programmes et de
l�évaluation de la formation, chargée :

� d�élaborer les programmes de formation dans les
domaines de l�encadrement des activités de jeunes, de
l�éducation physique, des sports et des métiers et
qualifications y afférents ;

� de procéder à la définition et à l�élaboration, en
relation avec les structures et organes concernés, des plans
et programmes de formation, de recyclage et de
perfectionnement des personnels de l�animation des
activités de jeunesse, d�éducation physique et de  sport ;

� d�assurer le suivi et l�évaluation des actions
entreprises dans les domaines des formations liées aux
activités de jeunes, de sport et métiers y afférents ;

� de définir, en relation avec les partenaires concernés,
les règles et procédures relatives à la sanction des
formations dans le domaine des activités de jeunesse et de
sport ;

� d�élaborer les normes liées à l�organisation des
actions de formation dans le domaine des activités de
jeunesse et de sport ;

� de délivrer les titres et attestations sanctionnant
toutes opérations de formation dans le domaine des
activités de jeunesse et de sport conformément à la
réglementation en vigueur ;

� d�assurer le suivi, la coordination et l�évaluation des
établissements et structures de formation de l�encadrement
des activités de jeunesse et de sport ;

� d��uvrer, en relation avec les autres secteurs
formateurs, à la mise en cohérence des programmes de
formation dédiés aux activités de jeunesse et de sport.

Art. 6. � La direction de la réglementation et de la
coopération, est chargée :

� d�élaborer et de proposer les textes juridiques du
secteur en relation avec les structures concernées ;

� d�étudier les textes et projets de textes juridiques
notamment ceux initiés par les autres secteurs et de
formuler les avis et observations les concernant ;

� de suivre les affaires contentieuses concernant le
secteur ;

� d�étudier, de traiter et de diffuser la documentation
juridique intéressant le secteur ;

� de concevoir et de promouvoir les programmes de
coopération internationale et de veiller à l�application des
accords, conventions, protocoles et programmes dans le
domaine de la jeunesse et des sports ;

� de veiller, en concertation avec les structures,
secteurs et institutions concernés, au développement et à
la mise en �uvre de la coopération internationale dans le
domaine de la jeunesse et de l'éducation physique et des
sports et de renforcer les liens avec les instances sportives
internationales et les instances internationales de jeunesse.

Elle comprend deux (2) sous-directions :

A. La sous-direction de la réglementation et du
contentieux, chargée :

� d�élaborer et de proposer les projets de textes
juridiques en matière de jeunesse et de sports ;

� d�étudier les projets de textes émanant des autres
départements ministériels et de formuler les avis et
observations les concernant ;

� de veiller à la conformité des projets de textes
élaborés par les structures du secteur ;

� de procéder à la codification des textes du secteur ;

� d�instruire et de suivre les affaires contentieuses
concernant le secteur ;

� de proposer toutes mesures tendant à l�amélioration
et à la mise à jour du dispositif normatif régissant le
secteur.

B. La sous-direction  des programmes et actions  de
coopération, chargée :

� de développer, de mettre en �uvre, de suivre et
d�évaluer les programmes et actions de coopération
internationale dans le domaine de la jeunesse, de
l�éducation physique et des sports ;
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� de proposer toutes mesures et actions visant la
promotion de la coopération internationale dans le
domaine de la jeunesse et des sports ;

� de soutenir la participation algérienne aux grands
évènements sportifs ou dédiés aux jeunes ;

� de développer tous dispositifs de soutien des
compétences nationales pour leur accès aux instances
internationales sportives et de jeunesse ;

� de participer à la sélection des jeunes talents pour
des manifestations internationales ;

� de mettre en place une base de données et un fichier
sur les compétences nationales, notamment celles siégeant
au sein des instances sportives internationales et de
jeunesse ;

� d��uvrer à la détection des  talents  et cadres
algériens, dans les domaines de la jeunesse et des sports ,
établis à l�étranger et à leur intégration au plan national.

Art. 7. � La direction de l�information, de la
communication et de la documentation est chargée : 

� de proposer et de mettre en �uvre la stratégie de
développement liée à l�utilisation des nouvelles
technologies de communication et d�information dans le
secteur ;

� de normaliser les systèmes d�information statistique
et d�organiser la collecte des données sur la jeunesse et les
sports ;

� d�élaborer la stratégie de développement de
l�information et de l�écoute des jeunes et de veiller, en
relation avec les structures concernées, au renforcement
de la communication institutionnelle dans ce domaine ;

� de constituer une banque de données relatives au
secteur de la jeunesse et des sports et de veiller à sa mise à
jour et à son développement ;

�de gérer les relations avec les organes d�information ;

� de concevoir et de réaliser  les actions de
communication institutionnelle du ministère, en veillant
notamment à la vulgarisation des programmes de
développement et d'équipement du secteur ;

� de définir les besoins et de procéder à l�acquisition
de la documentation et d�assurer la gestion du fonds
documentaire concernant le secteur ;

� de veiller à la modernisation des procédures et
pratiques de collecte, de traitement, de conservation et de
diffusion des documents et de l�information ; 

� de concevoir et de réaliser  les publications du
secteur ;

� d�assurer  la modernisation et l�harmonisation des
méthodes et des procédures de gestion des archives du
secteur et d�en assurer la conservation.

Elle comprend trois (3) sous-directions :

A. La sous-direction des systèmes d�information, des
statistiques et des réseaux informatiques, chargée :

� de normaliser les systèmes d�information statistique
et d�organiser la collecte des données sur la jeunesse et les
sports ;

� de constituer la banque de données relatives au
secteur de la jeunesse et des sports ;

� de promouvoir l�utilisation des nouvelles
technologies de l�information et de la communication
dans le secteur de la jeunesse et des sports ;

� d�élaborer et de gérer les projets de développement
du réseau informatique du secteur de la jeunesse et des
sports ;

� d�élaborer et de mettre en �uvre les programmes et
actions de maintenance du matériel et des équipements
informatiques ;

� de concevoir  des logiciels et réseaux  d�information
et de communication  pour le secteur de la jeunesse et des
sports.

B. La sous-direction de la communication, chargée : 

� d�élaborer et de mettre en �uvre un plan de
communication du ministère ;

� de développer et de gérer les supports d�information
du ministère ;

� de coordonner et de mettre en �uvre la stratégie de
communication web et intranet du ministère ;

� d�animer et de coordonner la communication interne
du ministère ;

� d�assurer  les  relations  avec  les  organes
d�information ;

� d�assurer le suivi et l�évaluation régulière des actions
menées en matière de communication et de proposer
toutes mesures d�amélioration dans ce domaine ;

� de gérer les contenus des programmes de
développement et d'équipement destinés aux médias ;

� de mettre en place tous systèmes et mécanismes de
communication de proximité en direction des jeunes ;

� de proposer toutes mesures  et de veiller  au
renforcement  des programmes et activités du réseau
d�écoute et de prévention en milieux de jeunes et de
procéder à leur évaluation régulière.

C. La sous-direction de la documentation, des
archives et des publications, chargée :

� de gérer le fonds documentaire du secteur ;

� de développer les actions de documentation du
secteur ;

� d�élaborer et de mettre en �uvre les procédures de
collecte, de traitement et de diffusion des documents ;

� de concevoir et de réaliser  les publications du
secteur ;
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� d�organiser, de tenir et de gérer les archives de
l�administration centrale ;

� de veiller à la préservation des archives du secteur et
de proposer toutes mesures d�amélioration dans ce
domaine ;

� d�assister les établissements et structures sous tutelle
en matière de gestion des archives ;

� d�assurer la confection et la diffusion du bulletin
officiel du ministère de la jeunesse et des sports.

Art. 8. � La direction des finances, des moyens  et
du contrôle de gestion est chargée :

� de préparer et d�exécuter les opérations budgétaires
de l�administration centrale ;

� de gérer les moyens de l�administration centrale ;

� d�assurer la gestion et la préservation du patrimoine
mobilier et immobilier du ministère ;

� de procéder au contrôle de la gestion financière et
comptable des institutions et structures sous tutelle ;

� de mettre en place des règles et des procédures
d�octroi, de suivi et de contrôle des aides et subventions
accordées au titre du budget de l�Etat au mouvement
associatif de jeunesse et de sport.

Elle comprend trois (3) sous-directions :

A. La sous-direction du budget et de la comptabilité,
chargée :

�  d�assurer l�élaboration et l�exécution du budget de
fonctionnement du secteur ;

� d�assurer l�élaboration et l�exécution du budget
d�équipement du secteur, en relation avec les structures
concernées ;

� d�évaluer et de proposer les besoins financiers du
secteur ;

� d�assurer l�élaboration et le suivi des marchés
publics du secteur ;

� d�organiser et de gérer la comptabilité de
l�administration centrale ;

� de mettre en place les crédits nécessaires au
fonctionnement de l�administration centrale, des services
déconcentrés et des établissements et organes relevant du
secteur ;

� d�établir les statistiques financières et de procéder
aux analyses nécessaires.

B. La sous-direction des moyens généraux, chargée :

� d�arrêter les besoins de l�administration centrale en
matériel, mobilier et fournitures et d�en assurer
l�acquisition ;

� d�assurer la gestion et l�entretien des biens meubles
et immeubles de l�administration centrale ainsi que le parc
automobile de l�administration centrale ;

� d�assurer l�organisation matérielle des
manifestations et déplacements en relation avec les
missions du ministère ;

� de tenir et de mettre à jour l�inventaire des biens
meubles et immeubles de l�administration centrale ;

� de veiller à la mise en �uvre des mesures et moyens
nécessaires à la sauvegarde, la maintenance et la sécurité
du patrimoine du secteur ;

� de veiller à la mise en place d�un dispositif efficace
d�hygiène et de sécurité.

C. La sous-direction du contrôle de gestion, chargée :

� de la définition et de la mise en �uvre des
procédures et règles fixées en matière de soutien au
mouvement associatif de jeunesse et de sport, en relation
avec les structures techniques concernées ;

� d�assurer le suivi et l�évaluation de l�utilisation des
aides et des contributions accordées par l�Etat aux
structures du mouvement associatif de jeunesse et de
sport, d�en contrôler l�affectation et la conformité avec la
législation et la réglementation en vigueur ;

� de proposer et de mettre en �uvre toutes mesures
liées au contrôle de gestion des institutions et structures
sous tutelle et à la bonne utilisation des aides et
contributions de l�Etat aux structures du mouvement
associatif ;

� de proposer et de veiller, en relation avec les
structures concernées, à la mise en �uvre de toutes
mesures liées à la normalisation de la gestion des
ressources des fonds de wilayas et du fonds national de
promotion des initiatives de la jeunesse et des pratiques
sportives .

Art. 9. � Les structures du ministère de la jeunesse et
des sports exercent, chacune en ce qui la concerne, sur les
organismes et établissements du secteur, la tutelle dans le
cadre des prérogatives et missions qui leur sont confiées
conformément aux dispositions législatives et
règlementaires en vigueur.

Art. 10. � L'organisation de l'administration centrale
en bureaux est fixée par arrêté conjoint du ministre de la
jeunesse et des sports, du ministre des finances et de
l'autorité chargée de la fonction publique dans la limite de
deux (2) à quatre (4) bureaux par sous-direction.

Art. 11. � Sont abrogées toutes les dispositions
contraires au présent décret, notamment le décret exécutif
n° 09-234 du 21 Rajab 1430 correspondant au 14 juillet
2009 portant organisation de l'administration centrale du
ministère de la jeunesse et des sports.

Art. 12. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Rabie Ethani 1434 correspondant au
25 février 2013.

Abdelmalek SELLAL.
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Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 15 Rabie Ethani 1434 correspondant au
26 février 2013.

Abdelmalek SELLAL.
����★����

Décret exécutif n° 13-96 du 15 Rabie Ethani 1434
correspondant   au   26   février   2013   modifiant
le décret exécutif n° 12-84 du 27 Rabie El Aouel
1433 correspondant au 20 février 2012 fixant les
modalités d'octroi de l'agrément pour l'exercice
de la profession de promoteur immobilier ainsi
que les modalités de la tenue du tableau national
des promoteurs immobiliers.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'habitat et de l'urbanisme,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 11-04 du 14 Rabie El Aouel 1432
correspondant au 17 février 2011 fixant les règles
régissant l'activité immobilière ;

Vu le décret présidentiel n° 12-325 du 16 Chaoual 1433
correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu Ie décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n°12-84 du 27 Rabie El Aouel
1433 correspondant au 20 février 2012 fixant les
modalités d'octroi de l'agrément pour l'exercice de la
profession de promoteur immobilier ainsi que les
modalités de la tenue du tableau national des promoteurs
immobiliers ; 

Après approbation du Président de la République ; 

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier les dispositions du décret exécutif n° 12-84 du 27
Rabie El Aouel 1433 correspondant au 20 février 2012,
susvisé. 

Art. 2. � Les dispositions de l'article 6 du décret
exécutif n°12-84 du 27 Rabie El Aouel 1433
correspondant au 20 février 2012, susvisé, sont modifiées
et rédigées comme suit : 

« Art. 6. � Nul ne peut postuler à un agrément pour
l'exercice de la profession de promoteur immobilier s'il ne
remplit pas les conditions suivantes : 

1. Pour la personne physique : 

� être âgé de vingt-cinq (25) ans, au moins ; 

� être de nationalité algérienne ; 

Décret exécutif n° 13-95 du 15 Rabie Ethani 1434
correspondant  au  26  février  2013  complétant
le décret exécutif n° 97-268 du 16 Rabie El Aouel
1418 correspondant au 21 juillet 1997 fixant les
procédures relatives à l'engagement et à
l'exécution des dépenses publiques et délimitant
les attributions et les responsabilités des
ordonnateurs. 

����

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des finances,  

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 12-325 du 16 Chaoual 1433
correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du
Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 97-268 du 16 Rabie El Aouel
1418 correspondant au 21 juillet 1997 fixant les
procédures relatives à l'engagement et à l'exécution des
dépenses publiques et délimitant les attributions et les
responsabilités des ordonnateurs ; 

Après approbation du Président de la République ; 

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
compléter les dispositions du décret exécutif n° 97-268 du
16 Rabie El Aouel 1418 correspondant au 21 juillet 1997
fixant les procédures relatives à l�engagement et à
l'exécution des dépenses publiques et délimitant les
attributions et les responsabilités des ordonnateurs. 

Art. 2. � Les dispositions du décret exécutif n° 97-268
du 16 Rabie El Aouel 1418 correspondant au 21 juillet
1997, susvisé, sont complétées par un article 2 bis rédigé
comme suit : 

« Art. 2 bis. �  En cas de vacance momentanée du
poste de responsable de la gestion des moyens financiers,
humains et matériels, un fonctionnaire relevant de
l'institution ou de l'administration publique est désigné, à
titre transitoire, en qualité d'ordonnateur pour assurer la
continuité du fonctionnement du service public, en
attendant la nomination d'un fonctionnaire au poste de
responsable de la gestion des moyens financiers, humains
et matériels. 

Les services compétents du ministère des finances sont
chargés d'établir les actes d'habilitation et d'accréditation
nécessaires à l'intéressé pour une durée d'une (1) année. 

Dans le cas où la procédure de nomination n'a pas
abouti dans le délai réglementaire, ces actes peuvent être
renouvelés, à titre exceptionnel, pour une durée
supplémentaire d'une (1) année. 

Les modalités de mise en �uvre du présent article
seront précisées, en tant que besoin, par arrêté du ministre
chargé des finances ». 
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� présenter les garanties de bonne moralité, et ne pas
être frappé d'une des incapacités ou interdictions d'exercer
telles que prévues par les dispositions de l'article 20 de la
loi n° 11-04 du 14 Rabie El Aouel 1432 correspondant au
17 février 2011,  susvisée ; 

� justifier de ressources financières suffisantes pour la
réalisation du ou de ses projets immobiliers. 

Les modalités de mise en �uvre du présent tiret sont
précisées par arrêté conjoint des ministres chargés des
finances et de l'habitat.

� jouir de ses droits civiques ; 

� justifier de capacités professionnelles en rapport
avec l'activité dont il dispose. 

............... (le reste sans changement) ............... »

Art. 3. � Les dispositions de l'article 8 du décret
exécutif n° 12-84 du 27 Rabie El Aouel 1433
correspondant au 20 février 2012, susvisé, sont modifiées
et rédigées comme suit : 

« Art. 8. � La demande d'agrément de promoteur
immobilier doit être déposée auprès des services
compétents du ministre chargé de l'habitat . 

............... (le reste sans changement) ............... »

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 15 Rabie Ethani 1434 correspondant au
26 février 2013.

Abdelmalek SELLAL. 
����★����

Décret exécutif n° 13-97 du 17 Rabie Ethani 1434
correspondant  au  28  février  2013  complétant
le décret exécutif n° 11-162 du 13 Joumada El
Oula 1432 correspondant au 17 avril 2011
instituant le régime indemnitaire des
fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques
de l�administration chargée  des affaires
religieuses et des wakfs.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des affaires religieuses et des
wakfs ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l'ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de
la fonction publique ;

Vu le décret présidentiel n° 12-325 du 16 Chaoual 1433
correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja
1429 correspondant au 24 décembre  2008 portant statut
particulier des fonctionnaires appartenant aux corps
spécifiques de l'administration chargée des affaires
religieuses et des wakfs ;

Vu le décret exécutif n° 11-162 du 13 Joumada El Oula
1432 correspondant au 17 avril 2011 instituant le régime
indemnitaire des fonctionnaires appartenant aux corps
spécifiques de l�administration chargée des affaires
religieuses et des wakfs ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
compléter  le  décret  exécutif  n° 11-162  du  13  Joumada
El Oula 1432 correspondant au 17 avril 2011 instituant le
régime indemnitaire des fonctionnaires appartenant aux
corps spécifiques de l�administration chargée des affaires
religieuses et des wakfs.

Art. 2. � Les dispositions de l'article 4 du décret
exécutif n° 11-162 du 13 Joumada El Oula 1432
correspondant au 17 avril 2011, susvisé, sont complétées
et rédigées comme suit :

« Art. 4. � L'indemnité d'astreinte et de la disponibilité
permanente est servie mensuellement aux taux suivants :

� 30% .............................................................................

� 20% .............................................................................

� 20 % du traitement aux fonctionnaires appartenant
aux grades d'inspecteur de l'orientation religieuse et de
l'enseignement coranique et d�inspecteur principal en
matière d�orientation religieuse relevant du corps des
inspecteurs ».

Art. 3. � Le présent décret prend effet à compter du 1er
janvier 2008.

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 17 Rabie Ethani 1434 correspondant au
28 février 2013.

Abdelmalek SELLAL.
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DECISIONS INDIVIDUELLES

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 mettant fin aux
fonctions de secrétaires généraux auprès de chefs
de daïras de wilayas.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, il est mis fin aux
fonctions de secrétaires généraux auprès de chefs de
daïras aux wilayas suivantes, exercées par MM :

� Seddik Atbi, daïra de Nédroma, à la wilaya de
Tlemcen ;

� Abdelkader Boutchacha, daïra de Masra, à la wilaya
de Mostaganem, à compter du 1er janvier 2012 ;

admis à la retraite.
����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 mettant fin aux
fonctions du directeur de la protection civile à la
wilaya de Tindouf.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, il est mis fin aux
fonctions de directeur de la protection civile à la wilaya de
Tindouf, exercées par M. Abdelali Bentayeb, appelé à
exercer une autre fonction.

����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 mettant fin aux
fonctions d'un sous-directeur au ministère de la
justice.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeur de la gestion des carrières des
magistrats   au   ministère   de   la   justice,   exercées   par
M. Fateh Daoud, appelé à exercer une autre fonction.

����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 mettant fin aux
fonctions d'un magistrat.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, il est mis fin aux
fonctions de juge au tribunal de Ksar Chellala, exercées
par M. Ali Khellaf, admis à la retraite. 

����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 mettant fin aux
fonctions d'un chargé d'études et de synthèse au
ministère des finances.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, il est mis fin aux
fonctions de chargé d'études et de synthèse au ministère
des finances, exercées par M. Mohamed Boualga, admis à
la retraite. 

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 mettant fin aux
fonctions de directeurs de la planification et de
l'aménagement du territoire de wilayas.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, il est mis fin aux
fonctions de directeurs de la planification et de
l'aménagement du territoire aux wilayas suivantes,
exercées par MM :

� Mohammed Ferradi, à la wilaya de Constantine ;

� Mostefa Seddiki, à la wilaya de Naâma ;

appelés à exercer d�autres fonctions.

����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 mettant fin aux
fonctions d'un sous-directeur à l'ex-ministère de
l'aménagement du territoire et de
l'environnement.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeur des statistiques à
l'ex-ministère de l'aménagement du territoire et de
l'environnement, exercées par M. Mohammed Reguieg,
appelé à exercer une autre fonction.

����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 mettant fin aux
fonctions de vice-recteurs à l'université de
M'Sila.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, il est mis fin aux
fonctions de vice-recteurs à l'université de M'Sila,
exercées par MM :

� Dehimi Ouali, vice-recteur chargé de la formation
supérieure, la formation continue et les diplômes ;

� Lahcene Mezrag, vice-recteur chargé de l'animation
et la promotion de la recherche scientifique, les relations
extérieures et la coopération ;

appelés à exercer d'autres fonctions. 
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Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 mettant fin aux
fonctions du secrétaire général de l'université de
Tiaret.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, il est mis fin, à compter
du 23 juin 2012, aux fonctions de secrétaire général de
l'université de Tiaret, exercées par M. Mohamed
Ghlamallah, décédé.

����★����

Décrets présidentiels du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 mettant fin aux
fonctions de doyens de facultés aux universités.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, il est mis fin aux
fonctions de doyen de la faculté de médecine à
l'ex-université de Constantine, exercées par M. Mahdjoub
Bouzitouna, appelé à exercer une autre fonction.

��������

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, il est mis fin aux
fonctions de doyen de la faculté de droit à l'université de
M'Sila, exercées par M. Salah Lamiche, sur sa demande.

����★����

Décret présidentiel du 3 Rabie Ethani 1434
correspondant au 14  février 2013 mettant fin
aux  fonctions d�un sous-directeur au ministère
de l�habitat et de l�urbanisme.

����

Par décret présidentiel du 3 Rabie Ethani 1434
correspondant au 14 février 2013, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeur de la promotion foncière et des
aménagements, au ministère de l�habitat et de
l�urbanisme, exercées par M. Mohamed Rial, appelé à
exercer une autre fonction.

����★����

Décrets présidentiels du 3 Rabie Ethani 1434
correspondant au 14  février 2013 mettant fin
aux   fonctions  de  directeurs  généraux  d�offices
de promotion et de gestion immobilières de
wilayas.

����

Par décret présidentiel du 3 Rabie Ethani 1434
correspondant au 14 février 2013, il est mis fin aux
fonctions de directeur général de l�office de promotion et
de gestion immobilières à la wilaya de Chlef, exercées par
M. Hamid Bouchakour, appelé à exercer une autre
fonction.

��������

Par décret présidentiel du 3 Rabie Ethani 1434
correspondant au 14 février 2013, il est mis fin aux
fonctions de directeur général de l�office de promotion et
de gestion immobilières à la wilaya de Saïda, exercées par
M. Faouzi Taleb.

Décrets présidentiels du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 mettant fin aux
fonctions de directeurs de la jeunesse et des
sports de wilayas.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, il est mis fin aux
fonctions de directeurs de la jeunesse et des sports aux
wilayas suivantes, exercées par Melle et MM :

� Youcef Ferrad, à la wilaya d'Adrar ;

� Samia Hadj Aïssa, à la wilaya de Bouira ;

� Mohamed Djeraoui, à la wilaya de Bordj Bou
Arréridj ;

appelés à exercer d'autres fonctions. 
��������

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, il est mis fin aux
fonctions de directeur de la jeunesse et des sports à la
wilaya d'Illizi, exercées par M. Yassine Attalaoui.

����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination  de chefs d'études aux services du
Premier ministre.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 sont nommés chefs
d'études aux services du Premier ministre, Mme et MM :

� Salima Hadji ;

� Amine Benmalek ;

� Omar Bouchareb ;

� Mohamed Bouakkaz ;

� Mohamed Saoud ;

� Nassim Sbia ;

� Kamel Rouabhia ;

� Farouk Essmine.
����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination  de chefs de daïras de wilayas.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 sont nommés chefs de
daïras aux wilayas suivantes, MM :

Wilaya d'Adrar :

� Daïra de Timimoun : Abdelkader Bendjima ;

Wilaya de Guelma :

� Daïra de Aïn Makhlouf : Mustapha Baka ;

Wilaya de Khenchela :

� Daïra de Babar : Younes Memouni.
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Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination  de secrétaires généraux auprès de
chefs de daïras de wilayas.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 sont nommés secrétaires
généraux auprès de chefs de daïras aux wilayas suivantes,
MM :

� Merzoug Negaguiche, daïra de Sidi Boubekeur à la
wilaya de Saïda ;

� Begoug Bensaali, daïra de Ouled Brahim à la wilaya
de Saïda ;

� Khaled Belimane, daïra de Rouached à la wilaya de
Mila.

����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination  de directeurs de la protection civile
de wilayas.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 sont nommés directeurs
de la protection civile aux wilayas suivantes, MM :

� Mohamed Chahb-Elaine, à la wilaya de Tindouf ;

� Abdelali Bentayeb, à la wilaya de Souk Ahras.
����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination  d'un sous-directeur à l'office
national de lutte contre la drogue et la
toxicomanie.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, M. Fateh Daoud est
nommé sous-directeur de la prévention à l'office national
de lutte contre la drogue et la toxicomanie.

����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination  de sous-directeurs au ministère des
finances.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 sont nommés
sous-directeurs au ministère des finances, Mme et MM :

� Kamel Nebri, sous-directeur du contentieux
domanial à la direction générale du domaine national ;

� Aziza Zaidi, sous-directrice de l'analyse de la
conjoncture à la direction générale de la prévision et des
politiques ;

� Smaïl Boudaoud, sous-directeur de la réglementation
comptable de l'Etat à la direction générale de la
comptabilité.

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination  de chargés d'inspection à
l�inspection des services comptables au ministère
des finances.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 sont nommés chargés
d'inspection à l'inspection des services comptables au
ministère des finances, MM :

� Salim Merah ;

� Mahmoud Oudghiri.
����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination  d'un sous-directeur à la direction
générale des douanes.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, M. Hocine Bouzid est
nommé sous-directeur de l'information à la direction
générale des douanes.

����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination  de directeurs régionaux du budget.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 sont nommés directeurs
régionaux du budget, MM :

� Mohammed Ferradi, à Annaba ;

� Mostefa Seddiki, à Ouargla.
����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination  de directeurs régionaux des douanes.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 sont nommés directeurs
régionaux des douanes, MM :

� Karim Mensous, à Béchar ;

� Rachid Kerrouche, à Ouargla.
����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination  du directeur de la programmation et
du suivi budgétaires à la wilaya de Ouargla.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, M. Abdelghani Bacha est
nommé directeur de la programmation et suivi budgétaires
à la wilaya de Ouargla.
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Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination de vice-recteurs à l'université de
M'Sila.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 sont nommés
vice-recteurs à l'université de M'Sila, MM :

� Dehimi Ouali, vice-recteur chargé de la formation
supérieure des premier et deuxième cycles, la formation
continue et les diplômes, et la formation supérieure de
graduation ;

� Lahcene Mezrag, vice-recteur chargé des relations
extérieures, la coopération, l'animation, la communication
et les manifestions scientifiques.

����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination du doyen de la faculté de médecine à
l'université de Constantine 3.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, M. Mahdjoub
Bouzitouna est nommé doyen de la faculté de médecine à
l'université de Constantine 3.

����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination  du directeur du centre universitaire
de Naâma.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, M. Kebir Boucherit est
nommé directeur du centre universitaire de Naâma.

����★����

Décret présidentiel du 3 Rabie Ethani 1434
correspondant au 14 février 2013 portant
nomination au ministère de l�habitat et de
l�urbanisme.

����

Par décret présidentiel du 3 Rabie Ethani 1434
correspondant au 14 février 2013 sont nommés au
ministère de l�habitat et de l�urbanisme, MM :

� Mohamed Rial, inspecteur à l�inspection  générale de
l�urbanisme et de la construction ;

� Boubekeur Houhou, sous-directeur des études et de
la prospective ;

� Abdelkader Belhouadjeb, sous-directeur du contrôle
et de la normalisation.

Décret présidentiel du 3 Rabie Ethani 1434
correspondant au 14 février 2013 portant
nomination du directeur général de l�office de
promotion et de gestion immobilières à la wilaya
de Saïda.

����

Par décret présidentiel du 3 Rabie Ethani 1434
correspondant au 14 février 2013, M. Hamid Bouchakour
est nommé directeur général de l�office de promotion et
de gestion immobilières à la wilaya de Saïda.

����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination  au ministère de la jeunesse et des
sports.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 sont nommés au ministère
de la jeunesse et des sports, Melle et M. :

� Mohamed Djeraoui, directeur du suivi des
institutions sportives, de la promotion du partenariat et de
l'éthique sportive ;

� Samia Hadj Aïssa, sous-directrice de la
normalisation et de la maintenance des infrastructures et
des équipements.

����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination  du directeur de la jeunesse et des
sports à la wilaya de Bordj Bou Arréridj.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, M. Youcef Ferrad est
nommé directeur de la jeunesse et des sports à la wilaya
de Bordj Bou Arréridj.

����★����

Décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013 portant
nomination  d'un inspecteur au ministère de
l'industrie, de la petite et moyenne entreprise et
de la promotion de l'investissement.

����

Par décret présidentiel du 23 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 4 février 2013, M. Mohammed Reguieg
est nommé inspecteur au ministère de l'industrie, de la
petite et moyenne entreprise et de la promotion de
l'investissement. 
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ARRETES, DECISIONS ET AVIS

MINISTERE DU COMMERCE

Arrêté  du  27  Ramadhan  1433  correspondant  au
15 août 2012 fixant le spécimen de la carte de
commission d'emploi ainsi que les modalités de
délivrance et de retrait pour les fonctionnaires
appartenant aux corps spécifiques de
l'administration chargée du commerce. 

����

Le ministre du commerce, 

Vu l'ordonnance n° 06-03 du 15 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de
la fonction publique ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethani 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n°  02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ; 

Vu le décret exécutif n° 09-415 du 29 Dhou El Hidja
1430 correspondant au 16 décembre 2009 portant statut
particulier applicable aux fonctionnaires appartenant aux
corps spécifiques de l'administration chargée du
commerce ; 

Arrête :

Article 1er. �  En application des dispositions de
l'article  10  du  décret  exécutif  n°  09-415  du  29  Dhou
El Hidja 1430 correspondant au 16 décembre 2009,
susvisé, le présent arrêté a pour objet de fixer le spécimen
de la carte de commission d'emploi ainsi que les modalités
de délivrance et de retrait pour les fonctionnaires
appartenant aux corps spécifiques de l'administration
chargée du commerce. 

Art. 2. � La carte de commission d'emploi est une carte
rectangulaire en papier carton blanc et lisse d'une
longueur de 13.8 cm et d'une largeur de 11cm, frappée par
deux traits parallèles vert et rouge qui s'étendent de
l'extrémité supérieure gauche vers l'extrémité inférieure
droite, pliable en deux, dont le spécimen est annexé au
présent arrêté. 

Art. 3. � La carte de commission d'emploi est délivrée
par la direction chargée des ressources humaines de
l'administration centrale du ministère du commerce, aux
fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de
l'administration chargée du commerce. 

Art. 4. � La carte de commission d'emploi est délivrée
sur la base des documents suivants : 

� deux (2) photos d'identité de l'intéressé ; 

� une copie de l'arrêté ou de la décision de
confirmation dans le grade, selon le cas ; 

� une copie du procès-verbal de prestation de serment. 

Pour le renouvellement de la carte : 

A- cas de promotion du fonctionnaire : 

� deux (2) photos d'identité de l'intéressé ; 

� une copie de l'arrêté ou de la décision de promotion
dans le grade, selon le cas ;

� l'ancienne carte de commission d'emploi. 

B- cas de perte :

� deux (2) photos d'identité de l'intéressé ; 

� une copie de l'arrêté ou de la décision de promotion
ou de confirmation dans le grade, selon le cas ;

� une copie du procès-verbal de prestation de serment ;

� une copie de la déclaration de perte délivrée par les
autorités habilitées. 

C- cas de détérioration de la carte : 

� deux (2) photos d'identité de l'intéressé ; 

� une copie de l'arrêté ou de la décision de promotion
ou de confirmation dans le grade, selon le cas ; 

� l'ancienne carte de commission d'emploi détériorée ; 

� une copie du procès-verbal de prestation de serment. 

Art. 5. � L'employeur procède au retrait définitif ou
temporaire de la carte de commission d'emploi dans les
cas suivants :

1- Retrait définitif : 

� admission à la retraite ; 

� démission ; 

� licenciement ; 

� révocation ; 

� décès. 

2- Retrait temporaire :

� suspension du travail ; 

� mise en disponibilité ; 

� détachement hors secteur du commerce ; 

� congé de maladie de longue durée ; 

� position de service national. 

Art. 6. � La carte de commission d'emploi est une carte
personnelle, elle ne peut être utilisée que par son titulaire,
en cas de perte le titulaire doit en informer immédiatement
les autorités compétentes. 

Art. 7. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 27 Ramadhan 1433 correspondant au 15
août 2012. 

Mustapha BENBADA.
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MINISTERE DU COMMERCE

Prestation de serment
���

Le : ............................................

Enregistrée

Sous   le   n° .............................

République Algérienne
Démocratique et Populaire

����

Commission d�emploi

Le ministre du commerce en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés

Nomme, M. ou Mme : .....................................................

.........................................................................................

.........................................................................................

Le ministre du commerce demande à l�autorité officielle civile et
militaire de la reconnaissance du fonctionnaire nommé ci-dessus, là
ou il se trouve, de lui apporter l�assistance, le soutien et la protection
en relation avec ses missions.

Alger, le.............................................

Verso

République Algérienne
Démocratique et Populaire

����

Ministère du commerce
����

Carte de commission d�emploi
����

ANNEXE

Spécimen de la carte de commission d�emploi pour les fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques
de l�administration chargée du commerce

Recto

MINISTERE DE L'HABITAT ET DE L'URBANISME

Arrêté  du  16 Rabie El Aouel 1434 correspondant au
28 janvier 2013 modifiant l�arrêté du 7 Rabie
El Aouel 1433 correspondant au 15 mars 2012
portant mise en place de la commission sectorielle
des marchés du ministère de l�habitat et de
l'urbanisme et désignation de ses membres.

����

Le ministre de l'habitat et de l'urbanisme,

Vu le décret présidentiel n° 10-236 du 28 Chaoual 1431
correspondant au 7 octobre 2010, modifié et complété,
portant réglementation des marchés publics ;

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 08-190 du 27 Joumada Ethania
1429 correspondant au 1er juillet 2008, modifié et
complété, portant organisation de l'administration centrale
du ministère de l'habitat et de l'urbanisme ;

Vu l�arrêté du 7 Rabie El Aouel 1433 correspondant au
15 mars 2012, modifié, portant mise en place de la
commission sectorielle des marchés du ministère de
l�habitat et de l'urbanisme ainsi que la désignation de ses
membres ;

Arrête :

Article 1er. � Le présent arrêté a pour objet de
modifier  les  dispositions  de   l'article  2  de  l'arrêté  du
7 Rabie El Aouel 1433 correspondant au 15 mars 2012,
susvisé, comme suit : 

« M. Abdellah Chaâbane ( chef de bureau ) est désigné
en qualité de membre suppléant, représentant le ministre
chargé du commerce, en remplacement de M. El Aid
Kermache. 

.......................( le reste sans changement ).................... »
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Art. 2. �  Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 16 Rabie El Aouel 1434 correspondant
au 28 janvier 2013.

Abdelmadjid TEBBOUNE.

MINISTERE DE L�INDUSTRIE, DE LA PETITE ET
MOYENNE ENTREPRISE ET DE LA PROMOTION

DE L�INVESTISSEMENT

Arrêté interministériel du Aouel Chaâbane 1433
correspondant au 21 juin 2012 modifiant et
complétant l�arrêté interministériel du 19
Moharram 1428 correspondant au 7 février 2007
fixant la nomenclature des recettes et des
dépenses   du   compte   d�affectation   spéciale
n° 302-124 intitulé « Fonds national de mise à
niveau des PME ».

����

Le ministre de l�industrie, de la petite et moyenne
entreprise et de la promotion de l�investissement,

Le ministre des finances,

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu le décret exécutif n° 05-165 du 24 Rabie El Aouel
1426 correspondant au 3 mai 2005 portant création,
organisation et fonctionnement de l'agence nationale de
développement de la PME (AND-PME) ;

Vu le décret exécutif n° 06-240 du 8 Joumada Ethania
l427 correspondant au 4 juillet 2006,  modifié et complété,
fixant les modalités de fonctionnement du compte
d'affectation spéciale n° 302-124 intitulé « Fonds national
de mise à niveau des PME » ;

Vu le décret exécutif n° 06-319 du 25 Chaâbane 1427
correspondant au 18 septembre 2006, modifié et complété,
fixant le niveau et les modalités d'octroi de la bonification
du taux d'intérêt des prêts octroyés par les banques et
établissements financiers aux petites et  moyennes
entreprises ;

Vu le décret exécutif n° 11-16 du 20 Safar 1432
correspondant au 25 janvier 2011 fixant les attributions du
ministre de l'industrie, de la petite et moyenne entreprise
et de la promotion de l'investissement ;

Vu l'arrêté interministériel du 19 Moharram 1428
correspondant au 7 février 2007, modifié et complété,
fixant la nomenclature des recettes et des dépenses du
compte d'affectation spéciale n° 302-124 intitulé « Fonds
national de mise a niveau des PME » ;

Arrêtent :

Article 1er. � Le présent arrêté a pour objet de
modifier et de compléter les dispositions de l'arrêté
interministériel du 19 Moharam 1428 correspondant au 7
février 2007, modifié et complété, fixant la nomenclature
des recettes et des dépenses du compte d'affectation
spéciale n° 302-124 intitulé « Fonds national de mise à
niveau des PME ».

Art. 2. � Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté
interministériel du 19 Moharram 1428 correspondant au 7
février 2007, modifié et complété, susvisé, sont modifiées,
complétées et rédigées comme suit :

« Art. 3. � Les dépenses du Fonds couvrent, en
référence à la matrice annexée au présent arrêté, les
actions de mise à niveau suivantes :

1. Soutien à l'investissement immatériel : les
dépenses d'investissements immatériels qui
contribuent à l'amélioration de la compétitivité des
PME, notamment celles relatives à :

� Au titre des actions immatérielles en faveur des
PME :

� étude de pré-diagnostic et/ou de diagnostic ;

� élaboration des plans de mise à niveau des PME
retenues ;

� mise en �uvre des plans de mise à niveau des PME
retenues ;

� réalisation des études de marché ;

� accompagnement à la certification qualité ;

� soutien à la formation et l'assistance spécifique,
encadrement, coaching, certification ;

� actions de soutien en matière de normalisation, de
métrologie et de propriété intellectuelle et industrielle ;

� action de soutien en matière d'accréditation ;

� management à travers les fonctions de l'entreprise
(études de cadrage des fonctions de l'entreprise et
programmes de formation dédiés : gestion, marketing,
comptabilité, recherche de développement/
ordonnancement etc... ) ;

� utilisation et intégration des technologies de
l'information et de la communication ;

� appui à l�innovation technologique et à la
recherche/développement au sein des PME ;

� prestations de services et d'expertise d'assistance
technique d'appui à la mise en �uvre du programme
national de mise à niveau des PME ;

� toutes autres dépenses d'investissements immatériels
en faveur des PME.

� Au titre des actions immatérielles de mise à niveau
en faveur de l'environnement immédiat de la PME :

� réalisation des études de branches d'activités ; 

� élaboration des études de positionnement
stratégiques des branches d'activités ;
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� réalisation d'études générales par wilaya pour la
promotion des PME ;

� renforcement des capacités d'intervention des
associations professionnelles pour mieux vulgariser et
encadrer le programme de mise à niveau ;

� réalisation et mise en �uvre d'un plan de
communication et de sensibilisation sur le programme
national de mise à niveau des PME (manuel des
procédures, journées techniques, ateliers, séminaires) ;

� édition de revues spécialisées sur la mise à niveau
des PME :

� actions de suivi, d'évaluation et de veille sur la
pertinence et l'impact du programme national de mise à
niveau des PME ;

� toutes autres dépenses d'investissements immatériels
de mise à niveau en faveur de l'environnement immédiat
de la PME.

2. Au titre des actions matérielles de mise à niveau
des PME :

� les investissements matériels de productivité ;

� les investissements matériels à caractère prioritaire ;

� les investissements technologiques et systèmes
d'information.

Les  investissements  ci-dessus  comprennent
notamment :

� les investissements matériels concernant les
équipements  spécifiques  au  processus  de  la
normalisation ;

� les équipements spécifiques au processus de la
qualité et la certification des produits ; 

� les équipements spécifiques au processus de
métrologie ;

� les équipements spécifiques au processus de
l'accréditation ;

� les équipements spécifiques aux processus de
l'innovation et de la recherche-développement ;

� les équipements spécifiques à l'utilisation des TIC ;

� les remplacements et les compléments d'équipements
qui contribuent à l'amélioration des capacités de
production technique et technologique des PME,
exclusion faite des opérations d'extension ;

� toutes autres dépenses d'investissements matériels
qui contribueraient à l�amélioration de la compétitivité de
la PME ».

Art. 3. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le Aouel Chaâbane 1433 correspondant
au 21 juin 2012.

Arrêté interministériel du Aouel Chaâbane 1433
correspondant au 21 juin 2012 modifiant et
complétant l�arrêté interministériel du 19
Moharram 1428 correspondant au 7 février 2007
fixant les modalités de suivi et d�évaluation du
compte d�affectation spéciale n° 302-124 intitulé
« Fonds national de mise à niveau des PME ».

����

Le ministre de l�industrie, de la petite et moyenne
entreprise et de la promotion de l�investissement,

Le ministre des finances,

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu le décret exécutif n° 05-165 du 24 Rabie El Aouel
1426 correspondant au 3 mai 2005 portant création,
organisation et fonctionnement de l'agence nationale de
développement de la PME (ANDPME) ;

Vu le décret exécutif n° 06-240 du 8 Joumada Ethania
l427 correspondant au 4 juillet 2006,  modifié et complété,
fixant les modalités de fonctionnement du compte
d'affectation spéciale n° 302-124 intitulé « Fonds national
de mise à niveau des PME » ;

Vu le décret exécutif n° 11-16 du 20 Safar 1432
correspondant au 25 janvier 2011 fixant les attributions du
ministre de l'industrie, de la petite et moyenne entreprise
et de la promotion de l'investissement ;

Vu l'arrêté interministériel du 19 Moharram 1428
correspondant au 7 février 2007, modifié et complété,
fixant la nomenclature des recettes et des dépenses du
compte d'affectation spéciale n° 302-124 intitulé « Fonds
national de mise a niveau des PME » ;

Vu l�arrêté interministériel du 19 Moharram 1428
correspondant au 7 février 2007, modifié et complété,
fixant les modalités de suivi et d�évaluation du compte
d�affectation spéciale n° 302-124 intitulé « Fonds national
de mise à niveau des PME ».

Arrêtent :

Article 1er. � Le présent arrêté a pour objet de
modifier et de compléter les dispositions de l'arrêté
interministériel du 19 Moharam 1428 correspondant au
7 février 2007, modifié  et  complété,  fixant les modalités
de suivi et d'évaluation du compte d'affectation spéciale
n° 302-124 intitulé « Fonds national de mise à niveau des
PME ».

Art. 2. � Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté
interministériel  du 19 Moharram 1428 correspondant au
7 février 2007, modifié et complété, susvisé, sont
modifiées, complétées et rédigées comme suit :

« Art. 2. � Le fonds finance sous forme de prise en
charge et/ou de remboursement des aides, les actions liées
à la réalisation du programme national de mise à niveau
des PME, conformément aux dispositions de l'arrêté

Pour le ministre de l�industrie, de la
petite et moyenne entreprise et de la

promotion de l�investissement

Le secrétaire général

Abderrezak HENNI

Pour le ministre
des finances

Le secrétaire général

Miloud BOUTEBBA
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interministériel  du  19 Moharram 1428 correspondant au
7 février 2007, modifié et complété,fixant la nomenclature
des recettes et des dépenses du compte d'affectation
spéciale n° 302-124 intitulé « Fonds national de mise à
niveau des PME».

Art. 3. � Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté
interministériel  du  19  Moharram 1428 correspondant au
7 février 2007, modifié et complété, susvisé, sont
complétées et rédigées comme suit :

« Art. 3. � Sont éligibles au fonds national de mise à
niveau des PME :

� Les entreprises algériennes telles que définies par la
loi n° 01-18 du 27 Ramadhan 1422 correspondant au 12
décembre 2001 portant loi d'orientation sur la promotion
de la petite et moyenne entreprise, en activité depuis au
moins deux (2) ans employant au minimum cinq (5)
salariés et présentant des agrégats économiques et des
actifs nets, positifs.

� Les activités :

� agro-alimentaires ;

� industrielles ;

� du bâtiment ;

� des travaux publics et hydraulique (BTPH) ;

� de la pêche ;

� du tourisme et de l�hôtellerie ;

� des services, à l'exclusion des activités de revente en
l'état ;

� des transports ;

� des services postaux et TIC ».

Art. 4. � Les dispositions de l'article 4 de l'arrêté
interministériel du 19 Mouharram 1428 correspondant au
7 février 2007, modifié et complété, susvisé, sont
complétées et rédigées comme suit :

« Art.  4.  �  Conformément aux dispositions de
l'article 7 du décret exécutif n° 06-240 du 8 Joumada
Ethania 1427 correspondant au 4 juillet 2006, susvisé, la
mise en �uvre des actions de mise à niveau est confiée à
l'agence nationale de développement de la PME. 

A ce titre, l'agence nationale de développement de la
PME (AND-PME) est chargée :

� de traiter et d'analyser les dossiers de mise à niveau
conformément aux critères d'éligibilité ;

� d'examiner l'octroi des aides conformément à la fiche
de synthèse ;

� de transmettre à l'ordonnateur les projets de
décisions d'octroi des aides accompagnées des fiches de
synthèse ;

� de valider les études de pré-diagnostics et/ou de
diagnostics et les plans de mise à niveau préconisés,
approuvés préalablement par la PME bénéficiaire avant
toute mise en �uvre .

La fiche de synthèse de la PME éligible au dispositif
doit faire ressortir :

� son identification,

� le nombre d'employés (minimum cinq (5) salariés) ;

� son chiffre d'affaires,

� sa valeur ajoutée,

� ses frais de personnels,

� son résultat net d'exploitation,

� le total de son bilan et de l'actif net positifs,

� le critère d'indépendance,

� son éligibilité conformément au dossier administratif
fourni,

� le montant de l'aide proposée à l'octroi ».

Art. 5. � Les dispositions de l'arrêté interministériel du
19 Moharram 1428 correspondant au 7 février 2007,
modifié et complété, susvisé, sont complétées par un
article 4 bis rédigé comme suit :

« Art. 4. bis � Les décisions d'octroi des aides ouvrent
droit au recrutement d'un bureau d'études et de conseil par
l'entreprise afin de lancer les études de pré-diagnostic
et/ou de diagnostic et les plans de mise à niveau.

Les prestations d'études de pré-diagnostic et/ou de
diagnostic sont payées directement, par l'ordonnateur du
Fonds national de mise à niveau des PME, au bureau
d'études et de conseil après constat et services faits
conjoints de la PME bénéficiaire et du directeur général
de l'agence nationale de développement de la PME
(AND-PME).

Les aides relatives à la mise en �uvre du plan de mise à
niveau (investissements immatériels et matériels) font
l'objet d'un remboursement par l'ordonnateur, par
imputation sur le Fonds national de mise à niveau des
PME, à la PME bénéficiaire après constat des réalisations
et services faits par cette dernière et le directeur général de
l'agence nationale de développement de la PME
(AND-PME).

Le directeur général de l'agence nationale de
développement de la PME (AND-PME) veille, de concert
avec le chef d'entreprise bénéficiaire, à la mise en �uvre
du plan de mise à niveau ».

Art. 6. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le Aouel Chaâbane 1433 correspondant au
21 juin 2012.

Pour le ministre de l�industrie, de la
petite et moyenne entreprise et de la

promotion de l�investissement

Le secrétaire général

Abderrezak HENNI

Pour le ministre
des finances

Le secrétaire général

Miloud BOUTEBBA
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